
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 64

Nombre de présents : 56
Nombre de représentés : 6
Nombre d'absents : 2

OBJET

AFFAIRE N°2026_063_CC_8
Programme "Démonstrateurs de la Ville
Durable" : Financement de la phase de

réalisation et mise en place d'un
consortium

Nombre de votants : 62

NOTA  :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
21 avril 2026

- date d’affichage et de publication de la liste
des délibérations au plus tard le
04/05/2026

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 27 avril 2026
______

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE VINGT SEPT AVRIL à 14 h 00, le
Conseil Communautaire s'est réuni au siège, 1 rue Eliard Laude, à Le Port, en
salle  du  Conseil  Communautaire,  après  convocation  légale,  sous  la
présidence de M. Emmanuel SERAPHIN, Président.

Secrétaire de séance  :   M. Kévin DAIN

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S  :  

M. Gabriel AUBERT - M. Cyrille MELCHIOR - M. Christophe DAMBREVILLE -
Mme Karine AGATHE FILAIN - M. Cédric BOYER - Mme Audrey CESAR - M.
Kévin  DAIN  -  M.  Jean  Harry  GADO  -  M.  Sébastien  GUYON  -  M.  Ludovic
LASAONE - Mme Alice MOREAU CLEMENTE - M. Irchad OMARJEE - Mme
Roxanne PAUSE-DAMOUR - M. Sergio PERFILLON - M. Guillaume PEROUX -
Mme Annie  PIGNOLET DUMONT -  Mme Marina  PONGERARD SINGAINY -
Mme Nila RADAKICHENIN - M. Seeven RANGAMA-PETCHY - M. Eric RENE -
M.  Edie  SOPHIE  -  Mme  Jacqueline  APAYA  -  Mme  Vanessa  Judikaelle
BALENCOURT - M. Didier FOS - M. Karim JUHOOR - M. Lionel LEBEAU - Mme
Lucette PALAS - Mme Marie Huguette VIDOT - M. Emmanuel SERAPHIN - Mme
Denise DELAVANNE - M. Olivier HOARAU - M. Evane Nil AYDOGARD -  Mami
BAMILI  -  M.  Vincent  RIVIERE  -  Mme  Anaëlle  DUFESTIN  -  Mme  Aurélie
NARAYANIN-RAMAYE - M. Mihidoiri ALI - Mme Bibi-Fatima ANLI - M. Jean-
Paul  BURKIC  -  Mme  Isabelle  ERUDEL  -  Mme  Gertrude  Marie  Josée
SEYCHELLES  HOARAU  -  M.  Salim  NANA-IBRAHIM  -  Mme  Pascaline
CHEREAU-NEMAZINE  -  Mme  Mireille  MOREL-COIANIZ  -  Mme  Virginie
SALLE - Mme Marie-Bernadette MOUNIAMA-CUVELIER - M. Yann CRIGHTON
- M. Philippe ROBERT - Mme Annick LE TOULLEC - M. Henry HIPPOLYTE - M.
Jean-Claude ADOIS - Mme Jasmine BETON - M. Freddy BOYER - Mme Huguette
BELLO - M. Daniel PAUSE - Mr Erick FONTAINE

ETAIENT ABSENT(E)S :

M. Thierry ROBERT - M. Jean Yves LANGENIER

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

Monsieur Dominique APAYA-GADABAYA procuration à Mme Annie PIGNOLET
DUMONT  -  Mme  Karine  LEBON  procuration  à  Mme  Pascaline  CHEREAU-
NEMAZINE - Mme Manon VINCELOT procuration à M. Karim JUHOOR - Mme
Vanessa MIRANVILLE procuration à M. Christophe DAMBREVILLE - M. Tristan
FLORIANT procuration  à  Mme  Audrey  CESAR  -  Mme  Eglantine  VICTORINE
procuration à M. Cyrille MELCHIOR



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 AVRIL 2026

AFFAIRE  N°2026_063_CC_8 :  PROGRAMME  "DÉMONSTRATEURS  DE  LA  VILLE  DURABLE"  :
FINANCEMENT DE LA PHASE DE RÉALISATION ET MISE EN PLACE D'UN CONSORTIUM

Le Président de séance expose :

Dans le cadre du Plan « France 2030 » et du Programme d’Investissements d’Avenir y afférent, le programme
«  Démonstrateurs  de  la  Ville  Durable »,  lancé  par  l’État  et  son  opérateur  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations, vise à :

• accompagner la transformation des espaces, en encourageant les innovations et des modèles urbains
plus durables ;

• assurer une réplicabilité des innovations sur d’autres territoires.

Il est structuré autour de deux phases :

• la  première  phase  dite  phase  d’incubation :  elle  consiste  à  traduire  la  stratégie  d’innovation  et
d’excellence  en  actions  opérationnelles,  avec  la  définition  d’un  programme  et  d’un  budget
prévisionnel consolidé ; 

• la deuxième phase dite phase de réalisation : elle consiste à mettre en œuvre le programme d’actions.

Le Territoire de l’Ouest  a  tout  d’abord été lauréat  de la  phase d’incubation sur la  Zone d’Aménagement
Concerté Cambaie-Oméga dite ZAC Écocité Phaonce, située sur la commune de Saint-Paul. 

La phase d’incubation a démarré le 21 octobre 2022 pour une durée de 36 mois. À ce titre, l’État a accordé une
subvention au Territoire de l’Ouest pour financer l’ingénierie nécessaire au portage des innovations. 

Durant l’incubation, le Territoire de l’Ouest s’est engagé sur trois axes d’innovation :

• Axe n°1 : la structuration de la ville jardin ;

• Axe n°2 : la décarbonation de l’aménagement et la construction ;

• Axe n°3 : l’aménagement et la construction bioclimatiques.

À cet effet, le Territoire de l’Ouest a fédéré un grand nombre d’acteurs.

Désireux de poursuivre les innovations engagées et d’en assurer une réplicabilité, le Territoire de l’Ouest,
accompagné de ses Partenaires, a candidaté à la phase de réalisation et a sollicité, en son nom et au nom de ses
Partenaires, un financement.

La candidature correspondante a été retenue par Décision du Premier ministre en date du 17 décembre 2025
selon un programme d’actions détaillé. 

Financement de la phase de réalisation

L’État  a  ainsi  accordé  une  subvention  pour  financer  la  phase  de  réalisation.  Le  montant  total  de  la
subvention allouée est de 3 810 133 €, sous réserve de l’analyse des aides d’État.

A la suite de l’analyse des aides d’Etat, une réfaction de 4 500 € de subvention a été apportée sur la ligne
relative aux frais généraux en vue de respecter le taux d’intervention majoritaire de 70%, portant le montant
total de subvention à Trois millions huit cent cinq mille six cent trente-trois (3 805 633 €) maximum. 



Le tableau suivant précise, pour chaque action retenue, son coût prévisionnel et le montant de la subvention
France 2030 associé. À noter que les actions listées ci-dessous peuvent faire l’objet de réserves simples dont la
levée auprès de l’Opérateur conditionne le versement de la subvention.

Actions
Coût prévisionnel de

l’action €HT 
Montant de subvention

France 2030 €HT

Action 1 : Production de terres fertiles en
économie circulaire pour les espaces

paysagers et agricoles de l’opération et
démonstrateur agricole

2 955 789 € 1 034 526 €

Action 2 : Introduction de l'agriculture
urbaine

1 098 113 € 384 340 €

Action 3 : Déploiement d'alternatives à l'eau
potable pour l'arrosage des espaces paysagers

de l'opération
1 065 207 € 372 822 €

Action 4 : Aménagement d'espaces paysagers
adaptés et résilients dans l'opération

3 351 436 € 1 371 838 €

Action 5 : Décarbonation de l'aménagement
et de la construction

343 615 € 103 085 €

Action 6 : Confort thermo-aéraulique de
l’opération

328 700 € 164 350 €

Action 7 : Évaluation et réplication 101 562 € 76 172 €

Action 8 : Communication et valorisation 76 000 € 38 000 €

Action 9 : Pilotage 500 000 € 250 000 €

Action 10 : Frais généraux 15 000 € 10 500 €

TOTAL 9 835 422 € 3 805 633 €

Afin d’entériner le financement et ce, dans un délai maximal de six mois à compter de la Décision du Premier
ministre,  une  Convention  doit  être  signée  entre  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  en  sa  qualité
d’Opérateur, et la Communauté d’Agglomération du Territoire de la Côte Ouest, en sa qualité de Porteur de
projet. 

La Convention, présentée en annexe, a pour objet de :

• définir les conditions de versement de la subvention par l’Opérateur ;

• organiser les modalités de suivi de la phase de réalisation ;

• définir les engagements et obligations des Parties dans le cadre de ce soutien financier.

En  particulier,  concernant  les  conditions  de  versement,  le  Territoire  de  l’Ouest  recevra  la  subvention
directement de l’Opérateur. 

Elle sera versée selon les modalités suivantes : 

• une  première  tranche  correspondant  à  15% du montant  total  de  la  subvention,  au  moment  de  la
signature de la Convention ; 

• un  versement  annuel  effectué  sur  justification  de  l’avancement  de  la  réalisation  des  actions



conformément à la Convention ;

• le versement du solde, à la fin de l’exécution de la phase de réalisation, sous réserve que le montant
définitif des dépenses éligibles soit justifié dans les délais prévus.

Des appels de fonds ponctuels,  en complément des demandes annuelles, pourront être acceptés en cas de
besoin et notamment, après la levée d’une réserve.

Mise en place d’un consortium 

Il est à préciser que l’une des annexes obligatoires à cette Convention de financement correspond à un Accord
de consortium qui doit être signé entre le Territoire de l’Ouest, en tant que Porteur de projet, et ses Partenaires,
pour la mise en œuvre de la phase de réalisation.

Cet Accord de consortium, également présenté en annexe, vise à :

• rappeler les objectifs communs poursuivis par le Démonstrateur ; 

• désigner le Porteur de projet et les Partenaires ; 

• organiser les modalités de gouvernance du Démonstrateur ; 

• définir les rôles, engagements, obligations et droits des Parties ; 

• fixer les modalités financières entre le Porteur de projet et les Partenaires ; 

• présenter les règles et modalités partagées du Démonstrateur (confidentialité, propriété intellectuelle,
publications et communication, etc.).

En outre,  après  avoir  considéré  leurs  compétences,  leurs  missions  et  leurs  moyens  respectifs,  les  Parties
suivantes ont décidé de joindre leurs efforts en vue d'une coopération pour la réalisation des actions précitées : 

Nom de la Partie Responsabilité de la Partie pour le projet 

Territoire de l’Ouest 
Le Territoire de l’Ouest est l’autorité compétente en matière d’aménagement
d’intérêt communautaire. À ce titre, il est le maître d’ouvrage de la ZAC
Écocité Phaonce et le Porteur de projet du Démonstrateur. 

Société Publique
Locale Grand Ouest

En  tant  que  mandataire  et  aménageur  dans  le  cadre  d’une  concession
d’aménagement selon les actions, la Société Publique Locale Grand Ouest
va  jouer  un  rôle  majeur  dans  l’atteinte  des  objectifs  de  performance
environnementale poursuivis par la Collectivité, tant en phase de conception
qu’en phase de travaux et post-chantiers. Elle contribuera ainsi à chacune
des actions du Démonstrateur et sera garante de la bonne prise en compte
des innovations et de leur traduction dans l’opération, à toutes les étapes.



Nom de la Partie Responsabilité de la Partie pour le projet 

La Créole

La Créole intervient  dans le  projet,  en sa qualité  de maître d’ouvrage et
d’exploitant  du  Complexe  de  Dépollution  des  Eaux  de  Cambaie,  de
producteur des eaux usées traitées et de gestionnaire des services publics
d’eau et d’assainissement sur la commune de Saint-Paul. 

Elle  est  notamment  partie  prenante  de  l’expérimentation  sur  la  stratégie
végétale,  dans  la  mesure  où  l’eau  usée  traitée  issue  du  Complexe  de
Dépollution  des  Eaux  de  Cambaie  est  une  modalité  du  protocole
expérimental. 

La Créole est également un partenaire dans la mise en œuvre de l'objectif
cible d'arrosage des espaces paysagers de la ZAC Écocité Phaonce, à partir
de  l’eau  usée  traitée.  À  terme,  le  Démonstrateur  pourrait  permettre  le
développement  plus  ambitieux  de  cette  nouvelle  ressource  sur  la  Plaine
Écocité Phaonce.

Conservatoire
Botanique National de

Mascarin

Le  Conservatoire  Botanique  National  de  Mascarin  assurera  un
accompagnement technique et scientifique pour :

• tester  de  nouveaux  itinéraires  techniques  visant  notamment  à
réintroduire sur le site, des espèces patrimoniales et fruitières de la
palette  végétale  de  la  future  ville  jardin,  adaptée  au  contexte
hydrique contraint de la ZAC ;

• contribuer à renaturer des parcelles sur la ZAC dans le cadre d’une
opération  de  génie  écologique  testant  différents  protocoles
innovants pour sélectionner le plus adapté au contexte bioclimatique
et pédologique du site ;

• encourager des nouvelles modalités de gestion écologique. 

Il mobilisera son réseau d’acteurs publics et privés autour de l’objectif de
création  d’une  ville  jardin,  tropicale,  résiliente  face  au  dérèglement
climatique et intégrée dans le paysage de savane originel du site.

Commune de Saint-
Paul

La Commune  de  Saint-Paul jouera  un  rôle  dans  l’expérimentation  de  la
stratégie végétale et contribuera à la mise en culture d’espèces végétales, sur
un foncier  dédié mis à disposition par le  Territoire de l’Ouest,  dans une
limite maximale de 100 m².

Groupement d’Intérêt
Public Écocité

Le Groupement d’Intérêt Public Écocité sera facilitateur de la réplication
des  actions  du  programme  sur  les  opérations  et  projets  (transitoires  ou
pérennes) au sein du périmètre de l’Écocité.

Green Tropical Circle

Le  groupement,  représenté  par  Green  Tropical  Circle,  mandataire  de  la
concession de service de production de terres fertiles et de démonstrateur
agricole, est responsable de : 

• la création et l'exploitation de la plateforme de production de terres
fertiles ;

• la mise en œuvre d’un démonstrateur agricole.



Les Partenaires s’engagent également à collaborer avec le Territoire de l’Ouest afin de permettre à ce dernier
de  remplir  sa  mission  d’information,  de  suivi,  d’évaluation  à  l’égard  de  l’Opérateur  mais  aussi  de
communication et de réplicabilité du Démonstrateur.

En fonction de leurs niveaux d’intervention, de leurs engagements financiers et des liens contractuels des
Partenaires avec le Territoire de l’Ouest, ce dernier peut être amené à redistribuer une subvention aux membres
du consortium. 

Le tableau suivant synthétise par Partie les engagements financiers et les montants de la subvention allouée in
fine :

Partie
Engagement financier

prévisionnel € HT
Montant prévisionnel de la

subvention à percevoir € HT

Territoire de l’Ouest 3 062 883 € 2 648 244 €

Société Publique Locale 
Grand Ouest

3 386 913 € 0 €

La Créole 239 007 € 83 652 €

Conservatoire Botanique National
de Mascarin

137 800 € 0 €

Commune de Saint-Paul 27 640 € 13 820 €

Groupement d’Intérêt Public
Écocité

25 391 € 25 391 €

Green Tropical Circle 2 955 789 € 1 034 526 €

TOTAL 9 835 422 € 3 805 633 €

Pour obtenir le versement de la subvention, chaque Partenaire s’engage à signer avec le Territoire de l’Ouest
une convention de reversement des fonds ou une convention de financement partenariale selon les cas de
figure.

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L'UNANIMITÉ  (PAR 0 ABSTENTION(S), 0 SANS PARTICIPATION, 0
CONTRE) DÉCIDE DE :

- VALIDER le programme d’actions et les modalités de la Convention de financement entre la
Caisse des Dépôts  et  Consignations et  la  Communauté  d’Agglomération du Territoire  de
l’Ouest ;

-  VALIDER  le  programme  d’actions  et  les  modalités  de  l’Accord  de  consortium entre  la
Communauté d’Agglomération du Territoire de l’Ouest et ses Partenaires ;



-  AUTORISER le  Président,  ou  toute  personne  par  lui  autorisée,  à  signer  d’une  part,  la
Convention de  financement  avec la  Caisse des Dépôts  et  Consignations et  d’autre  part,
l’Accord de consortium avec les Partenaires ;

- AUTORISER le Président ou son représentant à effectuer toutes les démarches nécessaires
à l’application de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président






























































































































































































































































































